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Recommandations pour la réouverture des 

Centres communautaires (arénas, centres de 
loisirs et gymnases) au Nunavik 

 

I Préambule 
Vous trouverez ci-dessous quelques conseils généraux pour faciliter les activités dans les Centres 
communautaires du Nunavik de la manière la plus sécuritaire possible, dans le contexte de la pandémie 
actuelle de COVID-19. Les politiques et les pratiques devront rester flexibles au fur et à mesure que la 
situation évolue, et les orientations devraient changer en conséquence jusqu'à ce qu'un vaccin devienne 
largement disponible. 

 

ll Recommandations détaillées 
A - AVANT de venir au Centre communautaire 
Les membres de la communauté et le personnel ayant été testés positifs à la COVID-19, ou manifestant des 
symptômes de COVID-19, ou identifiés comme étant des contacts de cas confirmés de COVID-19, ne doivent 
pas venir au Centre communautaire, car ils risquent de transmettre le virus à d'autres personnes. 

1. Respect des mesures d'isolement 

Les personnes testées positives à la COVID-19 ou présentant des symptômes de COVID-19 ne devraient pas 
fréquenter les Centres communautaires avant d'y avoir été autorisées par un professionnel de la santé. Les 
membres et le personnel de la communauté doivent surveiller eux-mêmes les symptômes suivants : fièvre, 
toux, essoufflement, diarrhée ou vomissements, maux de tête, courbatures non liées à l'exercice, fatigue, 
perte d'odorat ou de goût. 



 
 

2 
 
 

2. Respect des mesures de quarantaine 

Quiconque revenant du Sud doit terminer ses 14 jours de quarantaine ET ne présenter aucun symptôme 
avant de venir au Centre communautaire. Il est strictement interdit de se rendre au Centre si l’on est encore 
en quarantaine. 

3. Contacts des cas confirmés de COVID-19 

Les personnes identifiées comme étant des contacts d'un cas confirmé de COVID-19 par la Santé publique 
doivent être évaluées et approuvées par un professionnel de la santé avant de se rendre au Centre 
communautaire. 
 

B - Une fois au Centre communautaire 
Des mesures spéciales doivent être prises au Centre par le personnel pour empêcher toute transmission, et 
pour qu'en cas d'épidémie, la Santé publique puisse réagir rapidement. Les membres de la communauté qui 
fréquentent le Centre peuvent également jouer un rôle clé, afin d’assurer un maximum de plaisir et un 
minimum de risque pour tous. 

4. Isolement de toute personne malade 

Le personnel doit confiner toute personne qui commence à se sentir mal au Centre communautaire dès que 
possible, et ce dans une zone dédiée (de préférence dans une pièce séparée). Il est importent de veiller à ce 
que tout le personnel sache comment contacter les autorités sanitaires pour aider les membres de la 
communauté à évacuer les locaux, et donner des instructions à la clinique COVID-19 locale. 

5. Pratique de la distanciation physique 

Préférer les activités et sports d'intérieur où maintenir une distance de 2 mètres sera possible, ou encore 
mieux, encourager les activités de plein air. La distance de 2 mètres réduit considérablement les chances que 
les membres de la communauté et le personnel soient exposés à des gouttelettes infectieuses si quelqu'un 
est infecté par le virus. Voici quelques outils aidant à appliquer une distance physique de 2 mètres : pré-
établir des limites d'occupation physique pour une pièce donnée, afficher des limites d'occupation sur les 
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portes des pièces, faire des marquages au sol, reconfigurer des zones, et limiter l'accès à certaines 
installations du Centre. 
 
Dans des circonstances particulières où les gens sont assis, relativement stationnaires et parlent peu 
(émission de talents, projections de films, etc.), une plus petite distance physique de 1,5 mètre peut être 
appliquée au public. Cependant, tous les artistes, chanteurs ou artistes doivent se tenir à 2 mètres du public 
et des uns des autres. 
 
Notez également que les cris propagent encore plus les gouttelettes respiratoires. Ainsi, éviter de crier dans 
le Centre communautaire peut réduire le risque de transmission du virus. 

6. Encouragement du port du masque ou couvre-visage 

Lorsque la distance sociale de 2 mètres n'est pas réalisable, on peut limiter la dispersion des particules 
respiratoires en encourageant tout le monde à porter un couvre-visage en tissu. Cela limite considérablement 
la propagation des particules vers les autres lorsqu'un individu tousse, éternue, parle ou respire. Il est 
également très important de se laver ou se désinfecter les mains si son propre masque est touché (encore 
une fois pour ne pas répandre les particules avec les mains vers les surfaces / objets touchés au Centre). 
 
Il faut laver le couvre-visage après chaque utilisation au Centre communautaire : à la machine avec du linge 
ordinaire (avec du détergent et de l’eau chaude, si possible), ou à la main avec du savon et de l'eau. Puis 
sécher à la machine ou à l'air libre (préférablement en plein soleil). 

7. Hygiène des mains 

Il est important de favoriser le lavage fréquent des mains (eau et savon) ou la désinfection à l'alcool. Pour 
cela, doivent être accessibles en tout temps : évier et savon, désinfectant à base d'alcool, poubelles sans 
contact, papier essuie-tout jetable, etc. Les participants doivent se laver les mains à l'arrivée au Centre 
communautaire, au début et à la fin des activités, avant et immédiatement après avoir utilisé les toilettes, 
avant de manger, après s'être mouché et lorsque les mains sont visiblement souillées. 
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8. Hygiène respiratoire / étiquette contre la toux 

Toujours se couvrir la bouche et le nez lors des éternuements (avec des mouchoirs jetables ou avec son 
coude) et se laver les mains après. La promotion d'une bonne étiquette respiratoire limitera la propagation 
des gouttelettes (qui peuvent propager le virus). Le personnel peut réduire davantage les risques en assurant 
une bonne ventilation de l'air du Centre et en ouvrant si possible les fenêtres pendant les heures de travail, 
pour encourager la circulation de l'air. 

9. Nettoyage et désinfection des objets et des surfaces 

La fréquence de nettoyage doit être augmentée pour limiter la contamination. Le personnel doit assurer le 
nettoyage quotidien du Centre communautaire (installations sanitaires, parties communes, poignées de 
porte, surfaces). Le personnel doit également assurer la désinfection quotidienne de tout l'équipement 
fréquemment touché ou des objets partagés (fontaine à eau, chaises, équipement de sport, etc.). 
L'équipement partagé doit en outre être désinfecté entre chaque utilisation par un membre différent de la 
communauté. Une utilisation régulière et sûre des produits d'entretien ménager et de désinfection 
normalement utilisés suffit. 
 
Les Centres communautaires qui n'ont pas d'eau courante peuvent toujours fonctionner s'ils assurent l'accès 
aux produits désinfectants, ou peuvent se procurer une solution de Javel diluée (concentration suggérée = 
1:50, correspondant à 20 ml de Javel dilué dans un peu moins de 1 L d'eau (980 ml)). 

10. Personnel et aspects administratifs 

Le personnel est essentiel pour s'assurer que les conseils et les recommandations en matière de santé 
publique deviennent une pratique courante au Centre communautaire. À ce titre, il est important que le 
personnel connaisse bien la façon dont le COVID-19 est transmis (c.-à-d. transmission de gouttelettes et de 
contacts), car cela guidera mieux leurs interventions concrètes dans le Centre. 

Actions essentielles autour desquelles le personnel du Centre communautaire doit concentrer ses efforts : 

 
- Rester informé de l’orientation ministérielle officielle sur le nombre maximum de personnes 

autorisées dans un espace public intérieur, car cela s'applique au Centre communautaire 
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(actuellement à 50 personnes). Il faut également s’assurer que cette limite est respectée. Un journal 
des visiteurs aidera à faire respecter cette mesure. 

 
- Tenir un journal d'entrées détaillé des visiteurs du Centre (nom, date, heure d'arrivée / de départ), 

afin que les contacts infectieux possibles entre les membres de la communauté et le personnel 
puissent être retracés de manière adéquate, au cas où un visiteur serait testé positif à la COVID-19. 

 
- Pratiquer la distance physique de 2 mètres, valoriser une utilisation appropriée des couvre-visages et 

pratiquer une hygiène régulière des mains, afin que les membres de la communauté puissent 
répéter les comportements du personnel. 

 
- Se laver / se désinfecter les mains avant de distribuer l'équipement aux membres de la communauté. 

 
- Réorganiser les espaces accessibles pour faire respecter la distance physique de 2 mètres, attribuer 

les limites d'occupation aux pièces, identifier la pièce pour isoler tout membre symptomatique de la 
communauté. 

 
- Fournir un approvisionnement constant de savon pour les mains, de serviettes en papier et de 

poubelles pour encourager le lavage des mains parmi le personnel et les enfants. 
 

- Régler les heures de nettoyage et de désinfection quotidiens des objets et noter lorsque cela est fait. 
 

- Limiter l'utilisation de tout équipement non lavable ou en tissu (peluches, costumes, etc.), ou mieux 
encore, enlever tout ce qui ne peut pas être désinfecté. 

11.  Sports d'intérieur 

- Le nombre de joueurs ne doit pas dépasser les limites d'occupation intérieure autorisées pour le 
Centre communautaire. Pour les activités d'équipe (volley-ball, danse, basket-ball, hockey) : avant 
d'autoriser un match, examiner attentivement si le nombre total de participants permet une 
distance physique raisonnable. Limiter la présence de la famille et des amis aux entraînements et aux 
match, afin d’éviter la surpopulation. 

- Équipes fixes : les équipes doivent être composées des mêmes participants fixes à chaque match.  
Cela réduit le nombre de personnes potentiellement exposées en cas de COVID-19 et facilite 
l'identification des contacts étroits exposés dans l'équipe. 
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- Couvre-visages et distance physique de 2 mètres :	considérer le type de contact que chaque sport 
implique et préférer les sports avec des contacts moins prolongés entre les participants (hockey, 
soccer). Les activités qui impliquent de longs contacts sont pour l'instant déconseillées (kickboxing, 
karaté). Plus il y a de contacts physiques étroits, plus le risque de propagation de la maladie est 
grand. Un contact bref ou peu fréquent ou une proximité sont cependant autorisés, par exemple 
pendant un match. Le port d'un couvre-visage est certes difficile pendant l'effort physique, mais 
encourager les joueurs qui le peuvent (joueurs assis sur le banc / les lignes de côté) à le faire serait 
bénéfique. Encourager les entraîneurs et le public à conserver une distance physique adéquate et à 
porter des couvre-visages. 
 

- Minimiser le partage d'objets (bouteilles d'eau, collations, serviettes, etc.). Encourager l'utilisation 
exclusive de l'équipement personnel (mitaines, raquettes, bâtons, protège-tibias, etc.) et désinfecter 
correctement si cela a été partagé avec un autre utilisateur (avant et après). 
 

- Esprit sportif : Pendant les jeux, trouver de nouvelles façons « sans contact » de montrer son 
appréciation et sa reconnaissance aux autres joueurs. 

 
- Tournois inter-villages : Aucun tournoi n'est actuellement autorisé dans les Centres 

communautaires impliquant le déplacement d'équipes d'un village à un autre. 
 
 
Ces lignes directrices ont été révisées par un comité scientifique de santé publique. 
Pour obtenir des informations générales sur COVID-19, contactez le 1-833-301-0296, discutez sur Messenger 
via la page Facebook de la RRSSSN, ou consultez la page Web https://nrbhss.ca/en/coronavirus. 
 
Autres liens utiles : 
 
https://www.quebec.ca/en/health/health-issues/a-z/2019-coronavirus/ 

https://nrbhss.ca/sites/default/files/covid19/Coronavirus_recommendations_EN.pdf 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2946-community-organizations-covid19.pdf  

https://www.cdc.gov/coronavirus/2019-ncov/prevent-getting-sick/how-to-wash-cloth-face-coverings.html 

 


